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CHAPITRE I — DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 - Champ d'application

1. Le présent règlement s'applique aux procédures collectives publiques, y compris les
procédures provisoires, qui sont fondées sur des législations relatives à l'insolvabilité et au
cours desquelles, aux fins d'un redressement, d'un ajustement de dettes, d'une réorganisation
ou d'une liquidation:

a) un débiteur est totalement ou partiellement dessaisi de ses actifs et un praticien de
l'insolvabilité est désigné;

b) les actifs et les affaires d'un débiteur sont soumis au contrôle ou à la surveillance d'une
juridiction; ou

c) une suspension provisoire des poursuites individuelles est accordée par une juridiction
ou de plein droit pour permettre des négociations entre le débiteur et ses créanciers, pour
autant que la procédure pour laquelle la suspension est accordée prévoie des mesures
adéquates pour protéger la masse des créanciers et, si aucun accord n'est dégagé,
qu'elle soit préalable à l'une des procédures visées au point a) ou b).

Lorsque les procédures visées au présent paragraphe peuvent être engagées dans des
situations où il n'existe qu'une probabilité d'insolvabilité, leur objectif doit être d'éviter
l'insolvabilité du débiteur ou la cessation de ses activités.

La liste des procédures visées au présent paragraphe figure à l'annexe A.

2. Le présent règlement ne s'applique pas aux procédures visées au paragraphe 1 qui
concernent:

a) les entreprises d'assurance;

b) les établissements de crédit;

c) les entreprises d'investissement et autres firmes, établissements ou entreprises, pour
autant qu'ils relèvent de la directive 2001/24/CE; ou
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d) les organismes de placement collectif.

Article 2 - Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1) "procédures collectives", les procédures auxquelles participe la totalité ou une partie
importante des créanciers d'un débiteur, pour autant que, dans ce dernier cas, les procédures
ne portent pas atteinte aux créances des créanciers qui ne sont pas parties à ces procédures;

2) "organismes de placement collectifs", les organismes de placement collectif en valeurs
mobilières (OPCVM) au sens de la directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil
 et les fonds d'investissement alternatifs (FIA) au sens de la directive 2011/61/UE du

Parlement européen et du Conseil ;

1
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3) "débiteur non dessaisi", un débiteur à l'encontre duquel une procédure d'insolvabilité a été
ouverte, qui n'implique pas nécessairement la désignation d'un praticien de l'insolvabilité ou le
transfert de l'ensemble des droits et des devoirs de gestion des actifs du débiteur à un
praticien de l'insolvabilité et dans le cadre de laquelle le débiteur continue, dès lors, de
contrôler en totalité ou au moins en partie ses actifs et ses affaires;

4) "procédure d'insolvabilité", les procédures mentionnées sur la liste figurant à l'annexe A;

5) "praticien de l'insolvabilité", toute personne ou tout organe dont la fonction, y compris à titre
intérimaire, consiste à:

i) vérifier et admettre les créances soumises dans le cadre d'une procédure d'insolvabilité;

ii) représenter l'intérêt collectif des créanciers;

iii) administrer, en tout ou en partie, les actifs dont le débiteur est dessaisi;

iv) liquider les actifs visés au point iii); ou

v) surveiller la gestion des affaires du débiteur.

La liste des personnes et organes visés au premier alinéa figure à l'annexe B;

6) "juridiction":

i) à l'article 1er, paragraphe 1, points b) et c), à l'article 4, paragraphe 2, aux articles 5 et
6, à l'article 21, paragraphe 3, à l'article 24, paragraphe 2, point j), aux articles 36 et 39 et
aux articles 61 à 77, l'organe judiciaire d'un État membre;

ii) dans tous les autres articles, l'organe judiciaire ou tout autre organe compétent d'un
État membre habilité à ouvrir une procédure d'insolvabilité, à confirmer l'ouverture d'une
telle procédure ou à prendre des décisions au cours d'une telle procédure;



7) "décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité", une décision qui comprend:

i) la décision de toute juridiction d'ouvrir une procédure d'insolvabilité ou de confirmer
l'ouverture d'une telle procédure; et

ii) la décision d'une juridiction de désigner un praticien de l'insolvabilité;

8) "moment de l'ouverture de la procédure", le moment auquel la décision d'ouverture de la
procédure d'insolvabilité prend effet, que cette décision soit ou non définitive;

9) "État membre dans lequel les actifs sont situés":

i) pour les actions nominatives de sociétés autres que celles visées au point ii), l'État
membre sur le territoire duquel la société qui a émis les actions a son siège statutaire;

ii) pour les instruments financiers dont la propriété est prouvée par une inscription dans un
registre ou sur un compte tenu par un intermédiaire ou au nom d'un intermédiaire ("titres
en compte courant"), l'État membre dans lequel est tenu le registre ou le compte où figure
l'inscription;

iii) pour les espèces détenues sur des comptes ouverts auprès d'un établissement de
crédit, l'État membre mentionné dans le code IBAN du compte ou, pour les espèces
détenues sur des comptes ouverts auprès d'un établissement de crédit ne possédant pas
de code IBAN, l'État membre dans lequel l'établissement de crédit détenant le compte a
son administration centrale ou, si le compte est ouvert auprès d'une succursale, d'une
agence ou d'un autre établissement, l'État membre dans lequel se situe la succursale,
l'agence ou l'autre établissement;

iv) pour les biens et les droits que le propriétaire ou le titulaire du droit inscrit dans un
registre public autre que ceux visés au point i), l'État membre sous l'autorité duquel ce
registre est tenu;

v) pour les brevets européens, l'État membre pour lequel le brevet européen est délivré;

vi) pour les droits d'auteur et les droits voisins, l'État membre sur le territoire duquel le
titulaire de ces droits a sa résidence habituelle ou son siège statutaire;

vii) pour les biens corporels autres que ceux visés aux points i) à iv), l'État membre sur le
territoire duquel le bien est situé;

viii) pour les créances sur des tiers autres que celles portant sur les actifs visés au point
iii), l'État membre sur le territoire duquel se situe le centre des intérêts principaux du tiers
débiteur, tel qu'il est déterminé conformément à l'article 3, paragraphe 1;

10) "établissement", tout lieu d'opérations où un débiteur exerce ou a exercé au cours de la
période de trois mois précédant la demande d'ouverture de la procédure d'insolvabilité
principale, de façon non transitoire, une activité économique avec des moyens humains et des
actifs;

11) "créancier local", un créancier dont les créances sur un débiteur sont nées de l'exploitation
d'un établissement situé dans un État membre autre que l'État membre où se situe le centre



des intérêts principaux du débiteur, ou sont liées à cette exploitation;

12) "créancier étranger", un créancier qui a sa résidence habituelle, son domicile ou son siège
statutaire dans un État membre autre que l'État d'ouverture de la procédure, y compris les
autorités fiscales et les organismes de sécurité sociale des États membres;

13) "groupe de sociétés", une entreprise mère et l'ensemble de ses filiales;

14) "entreprise mère", une entreprise qui contrôle, soit directement, soit indirectement, une ou
plusieurs filiales. Une entreprise qui prépare des états financiers consolidés conformément à
la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil  est réputée être une entreprise
mère.
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Directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 portant coordination des
dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant certains organismes de placement
collectif en valeurs mobilières (OPCVM) (JO L 302 du 17.11.2009, p. 32).

1.

Directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds
d'investissement alternatifs et modifiant les directives 2003/41/CE et 2009/65/CE ainsi que les règlements (CE)
n° 1060/2009 et (UE) n° 1095/2010 (JO L 174 du 1.7.2011, p. 1).

2.

Directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers
annuels, aux états financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d'entreprises, modifiant
la directive 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE et
83/349/CEE du Conseil (JO L 182 du 29.6.2013, p. 19).

3.

Article 3 - Compétence internationale

1. Les juridictions de l'État membre sur le territoire duquel est situé le centre des intérêts
principaux du débiteur sont compétentes pour ouvrir la procédure d'insolvabilité (ci-après
dénommée "procédure d'insolvabilité principale"). Le centre des intérêts principaux correspond
au lieu où le débiteur gère habituellement ses intérêts et qui est vérifiable par des tiers.

Pour les sociétés et les personnes morales, le centre des intérêts principaux est présumé,
jusqu'à preuve du contraire, être le lieu du siège statutaire. Cette présomption ne s'applique
que si le siège statutaire n'a pas été transféré dans un autre État membre au cours des trois
mois précédant la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité.

Pour une personne physique exerçant une profession libérale ou toute autre activité
d'indépendant, le centre des intérêts principaux est présumé, jusqu'à preuve du contraire, être
le lieu d'activité principal de l'intéressé. Cette présomption ne s'applique que si le lieu d'activité
principal de la personne physique n'a pas été transféré dans un autre État membre au cours
des trois mois précédant la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité.

Pour toute autre personne physique, le centre des intérêts principaux est présumé, jusqu'à
preuve du contraire, être la résidence habituelle de l'intéressé. Cette présomption ne
s'applique que si la résidence habituelle n'a pas été transférée dans un autre État membre au
cours des six mois précédant la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité.
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2. Lorsque le centre des intérêts principaux du débiteur est situé sur le territoire d'un État
membre, les juridictions d'un autre État membre ne sont compétentes pour ouvrir une
procédure d'insolvabilité à l'égard de ce débiteur que si celui-ci possède un établissement sur
le territoire de cet autre État membre. Les effets de cette procédure sont limités aux biens du
débiteur se trouvant sur ce dernier territoire.

3. Lorsqu'une procédure d'insolvabilité a été ouverte en application du paragraphe 1, toute
procédure ouverte ultérieurement en application du paragraphe 2 est une procédure
d'insolvabilité secondaire.

4. La procédure d'insolvabilité territoriale visée au paragraphe 2 ne peut être ouverte avant
l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité principale en application du paragraphe 1 que si:

a) une procédure d'insolvabilité ne peut pas être ouverte en application du paragraphe 1
en raison des conditions établies par le droit de l'État membre sur le territoire duquel est
situé le centre des intérêts principaux du débiteur; ou

b) l'ouverture de la procédure d'insolvabilité territoriale est demandée par:

i) un créancier dont la créance est née de l'exploitation d'un établissement situé sur le
territoire de l'État membre dans lequel l'ouverture de la procédure territoriale est
demandée, ou est liée à celle-ci; ou

ii) une autorité publique qui, en vertu du droit de l'État membre sur le territoire duquel
l'établissement est situé, a le droit de demander l'ouverture d'une procédure
d'insolvabilité.

Lorsqu'une procédure d'insolvabilité principale est ouverte, la procédure d'insolvabilité
territoriale devient une procédure d'insolvabilité secondaire.

CJUE, 16 juil. 2020, MH et NI c. Novo Banco,
Aff. C-253/19

Aff. C-253/19, concl. M. Szpunar

Motif 23 : "Troisièmement, il découle des termes mêmes de l’article 3, paragraphe 1, premier
alinéa, du règlement 2015/848 que les considérations qui précèdent valent indistinctement
pour tout débiteur, qu’il s’agisse de sociétés, de personnes morales ou de personnes
physiques. Ce critère général de rattachement pour déterminer la compétence internationale
aux fins de l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité ainsi que l’approche fondée sur des
critères objectifs et vérifiables par les tiers qu’il convient d’adopter pour l’appliquer valent donc
a fortiori pour les personnes physiques n’exerçant pas de profession libérale ou toute autre
activité d’indépendant".
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Motif 24 : "Cela étant, il y a lieu de préciser, ainsi que l’a relevé, en substance, M. l’avocat
général aux points 45 et 49 de ses conclusions, que les critères pertinents pour déterminer le
centre des intérêts principaux d’une personne physique n’exerçant pas une profession libérale
ou toute autre activité d’indépendant sont ceux qui se rapportent à sa situation patrimoniale et
économique, ce qui correspond au lieu où cette personne gère ses intérêts économiques et où
la majorité de ses revenus sont perçus et dépensés, ou bien au lieu où se situe la majeure
partie de ses actifs".

Motif 26 : "Toutefois, l’article 3, paragraphe 1, quatrième alinéa, du règlement 2015/848 prévoit
que cette présomption [de la résidence habituelle] ne vaut que jusqu’à preuve du contraire, et
le considérant 30 de ce règlement précise qu’il devrait être possible de renverser ladite
présomption, par exemple si la majeure partie des actifs du débiteur est située en dehors de
l’État membre de sa résidence habituelle, ou s’il peut être établi que le principal motif de son
déménagement était d’ouvrir une procédure d’insolvabilité auprès de la nouvelle juridiction et
si l’ouverture de cette procédure risque de nuire sérieusement aux intérêts des créanciers dont
les relations avec le débiteur ont débuté avant le déménagement".

Motif 27 : "Il reste, comme l’a relevé M. l’avocat général au point 55 de ses conclusions, que le
seul fait que des circonstances mentionnées à ce considérant sont réunies ne sauraient suffire
à renverser la présomption énoncée à l’article 3, paragraphe 1, quatrième alinéa, du règlement
2015/848".

Motif 30 : "À cet égard, si la cause de la situation d’insolvabilité n’est pas, en tant que telle, un
élément pertinent pour déterminer le centre des intérêts principaux d’une personne physique
n’exerçant pas une profession libérale ou toute autre activité d’indépendant, il revient
néanmoins à la juridiction de renvoi de prendre en considération l’ensemble des éléments
objectifs et vérifiables par les tiers qui se rapportent à sa situation patrimoniale et économique.
Dans un cas tel que celui en cause au principal, ainsi qu’il a été rappelé au point 24 du présent
arrêt, cette situation est localisée au lieu où les requérants au principal gèrent habituellement
leurs intérêts économiques et où la majorité de leurs revenus sont perçus ou dépensés, ou
bien au lieu où se situe la majeure partie de leurs actifs".

Dispositif (et motif 31) : "L’article 3, paragraphe 1, premier et quatrième alinéas, du règlement
(UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil, du 20 mai 2015, relatif aux procédures
d’insolvabilité, doit être interprété en ce sens que la présomption qu’il prévoit pour déterminer
la compétence internationale aux fins de l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, selon
laquelle le centre des intérêts principaux d’une personne physique n’exerçant pas une
profession libérale ou toute autre activité d’indépendant est sa résidence habituelle, n’est pas
renversée du seul fait que l’unique bien immobilier de cette personne est situé en dehors de
l’État membre de résidence habituelle".

Mots-Clefs: Insolvabilité
Compétence
Centre des intérêts principaux
Résidence habituelle
Immeuble

CJUE, 4 oct. 2018, Feniks, Aff. C-337/17
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Aff. C-337/17, Concl. M. Bobek

Motif 32 : "(…), en l’occurrence, l’action introduite par Feniks ne semble nullement s’insérer
dans le cadre d’une procédure de liquidation des biens ou de règlement judiciaire. Par ailleurs,
lors de l’audience devant la Cour, il a été répondu à une question posée par celle-ci qu’aucune
procédure d’insolvabilité n’a été ouverte contre Coliseum, ce qu’il appartient cependant à la
juridiction de renvoi de vérifier". 

Motif 33 : "Dans la mesure où l’action au principal, fondée sur les articles 527 et suivants du
code civil, vise à préserver les intérêts propres du créancier et non à accroître l’actif de
Coliseum, elle relève de la notion de « matière civile et commerciale », au sens de l’article 1er,
paragraphe 1, du règlement n° 1215/2012".

Mots-Clefs: Matière contractuelle
Immeuble
Action paulienne
Action dérivant de la procédure d’insolvabilité
Matière civile et commerciale
Champ d'application (matériel)

Article 4 - Vérification de la compétence

1. La juridiction saisie d'une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité examine
d'office si elle est compétente en vertu de l'article 3. Dans sa décision d'ouverture de la
procédure d'insolvabilité, la juridiction indique les fondements de sa compétence, et précise
notamment si sa compétence est fondée sur le paragraphe 1 ou 2 de l'article 3.

2. Sans préjudice du paragraphe 1, lorsqu'une procédure d'insolvabilité est ouverte
conformément au droit national en dehors de toute décision juridictionnelle, les États membres
peuvent charger le praticien de l'insolvabilité désigné dans ladite procédure d'examiner si l'État
membre dans lequel une demande d'ouverture d'une procédure est en cours est compétent en
vertu de l'article 3. Si tel est le cas, le praticien de l'insolvabilité indique, dans la décision
d'ouverture de la procédure, les fondements de cette compétence, et précise notamment si
ladite compétence est fondée sur le paragraphe 1 ou 2 de l'article 3.

Article 5 - Contrôle juridictionnel de la
décision d'ouverture d'une procédure
d'insolvabilité principale
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1. Le débiteur ou tout créancier peut attaquer devant une juridiction la décision d'ouverture de
la procédure d'insolvabilité principale pour des motifs de compétence internationale.

2. La décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité principale peut être attaquée par des
parties autres que celles visées au paragraphe 1, ou pour des motifs autres que l'absence de
compétence internationale, si le droit national le prévoit.

Article 6 - Compétence juridictionnelle pour
une action qui découle directement de la
procédure d'insolvabilité et qui y est
étroitement liée

1. Les juridictions de l'État membre sur le territoire duquel la procédure d'insolvabilité a été
ouverte en application de l'article 3 sont compétentes pour connaître de toute action qui
découle directement de la procédure d'insolvabilité et y est étroitement liée, telles les actions
révocatoires.

2. Lorsqu'une action visée au paragraphe 1 est liée à une action en matière civile et
commerciale intentée contre le même défendeur, le praticien de l'insolvabilité peut porter les
deux actions devant les juridictions de l'État membre sur le territoire duquel le défendeur est
domicilié ou, si l'action est dirigée contre plusieurs défendeurs, devant les juridictions de l'État
membre sur le territoire duquel l'un d'eux est domicilié, à condition que ces juridictions soient
compétentes en vertu du règlement (UE) n° 1215/2012.

Le premier alinéa s'applique au débiteur non dessaisi, pour autant que le droit national
l'autorise à intenter des actions au nom de la masse de l'insolvabilité.

3. Sont réputées connexes, aux fins du paragraphe 2, les actions qui sont à ce point
étroitement liées qu'il y a un intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d'éviter
que ne soient rendues des décisions inconciliables, issues de procédures séparées.

Article 7 - Loi applicable

1. Sauf disposition contraire du présent règlement, la loi applicable à la procédure
d'insolvabilité et à ses effets est celle de l'État membre sur le territoire duquel cette procédure
est ouverte (ci-après dénommé "État d'ouverture").
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2. La loi de l'État d'ouverture détermine les conditions liées à l'ouverture, au déroulement et à
la clôture de la procédure d'insolvabilité. Elle détermine notamment les éléments suivants :

a) les débiteurs susceptibles de faire l'objet d'une procédure d'insolvabilité du fait de leur
qualité ;

b) les biens qui font partie de la masse de l'insolvabilité et le sort des biens acquis par le
débiteur ou qui lui reviennent après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité ;

c) les pouvoirs respectifs du débiteur et du praticien de l'insolvabilité ;

d) les conditions d'opposabilité d'une compensation ;

e) les effets de la procédure d'insolvabilité sur les contrats en cours auxquels le débiteur
est partie ;

f) les effets de la procédure d'insolvabilité sur les procédures engagées par des créanciers
individuels, à l'exception des instances en cours ;

g) les créances à produire au passif du débiteur et le sort des créances nées après
l'ouverture de la procédure d'insolvabilité ;

h) les règles régissant la production, la vérification et l'admission des créances ;

i) les règles régissant la distribution du produit de la réalisation des actifs, le rang des
créances et les droits des créanciers qui ont été partiellement désintéressés après
l'ouverture de la procédure d'insolvabilité en vertu d'un droit réel ou par l'effet d'une
compensation ;

j) les conditions et les effets de la clôture de la procédure d'insolvabilité, notamment par
concordat ;

k) les droits des créanciers après la clôture de la procédure d'insolvabilité ;

l) la charge des frais et des dépenses de la procédure d'insolvabilité ;

m) les règles relatives à la nullité, à l'annulation ou à l'inopposabilité des actes juridiques
préjudiciables à la masse des créanciers.

Article 8 - Droits réels des tiers

1. L'ouverture de la procédure d'insolvabilité n'affecte pas le droit réel d'un créancier ou d'un
tiers sur des biens corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, à la fois des biens
déterminés et des ensembles de biens indéterminés dont la composition est sujette à
modification, appartenant au débiteur et qui sont situés, au moment de l'ouverture de la
procédure, sur le territoire d'un autre État membre.

2. Les droits visés au paragraphe 1 sont notamment:



a) le droit de réaliser ou de faire réaliser un bien et d'être désintéressé par le produit ou
les revenus de ce bien, en particulier en vertu d'un gage ou d'une hypothèque;

b) le droit exclusif de recouvrer une créance, notamment en vertu de la mise en gage ou
de la cession de cette créance à titre de garantie;

c) le droit de revendiquer un bien et/ou d'en réclamer la restitution entre les mains de
quiconque le détient ou en jouit contre la volonté de l'ayant droit;

d) le droit réel de percevoir les fruits d'un bien.

3. Est assimilé à un droit réel le droit, inscrit dans un registre public et opposable aux tiers, sur
le fondement duquel un droit réel au sens du paragraphe 1 peut être obtenu.

4. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle aux actions en nullité, en annulation ou en
inopposabilité visées à l'article 7, paragraphe 2, point m).

Article 9 - Compensation des tiers

1. L'ouverture de la procédure d'insolvabilité n'affecte pas le droit des créanciers d'invoquer la
compensation de leurs créances avec les créances du débiteur, lorsque cette compensation
est permise par la loi applicable à la créance du débiteur insolvable.

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle aux actions en nullité, en annulation ou en
inopposabilité visées à l'article 7, paragraphe 2, point m).

Article 10 - Réserve de propriété

1. L'ouverture d'une procédure d'insolvabilité à l'encontre de l'acheteur d'un bien n'affecte pas
les droits des vendeurs qui sont fondés sur une réserve de propriété, lorsque ce bien est situé,
au moment de l'ouverture de la procédure, sur le territoire d'un État membre autre que l'État
d'ouverture.

2. L'ouverture d'une procédure d'insolvabilité contre le vendeur d'un bien, après la livraison de
ce bien, ne constitue pas une cause de résolution ou de résiliation de la vente et ne fait pas
obstacle à l'acquisition par l'acheteur de la propriété du bien vendu, lorsque ce bien est situé
au moment de l'ouverture de la procédure sur le territoire d'un État membre autre que l'État
d'ouverture.

3. Les paragraphes 1 et 2 ne font pas obstacle aux actions en nullité, en annulation ou en
inopposabilité visées à l'article 7, paragraphe 2, point m).



Article 11 - Contrat portant sur un bien
immobilier

1. Les effets de la procédure d'insolvabilité sur un contrat donnant le droit d'acquérir un bien
immobilier ou d'en jouir sont régis exclusivement par la loi de l'État membre sur le territoire
duquel ce bien est situé.

2. La juridiction qui a ouvert la procédure d'insolvabilité principale est compétente pour
approuver la résiliation ou la modification des contrats visés dans le présent article, dans les
cas où:

a) la loi de l'État membre applicable à ces contrats exige que ce type de contrats ne peut
être résilié ou modifié qu'avec l'approbation de la juridiction qui a ouvert la procédure
d'insolvabilité; et          

b) si aucune procédure d'insolvabilité n'a été ouverte dans cet État membre.

Article 12 - Systèmes de paiement et
marchés financiers

1. Sans préjudice de l'article 8, les effets de la procédure d'insolvabilité sur les droits et
obligations des participants à un système de paiement ou de règlement ou à un marché
financier sont régis exclusivement par la loi de l'État membre applicable audit système ou
marché.

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à l'exercice d'une action en nullité, en annulation ou en
inopposabilité des paiements ou des transactions en vertu de la loi applicable au système de
paiement ou au marché financier concerné.

Article 13 - Contrats de travail

1. Les effets de la procédure d'insolvabilité sur les contrats de travail et sur les relations de
travail sont régis exclusivement par la loi de l'État membre applicable au contrat de travail.

2. Les juridictions de l'État membre dans lequel une procédure d'insolvabilité secondaire peut
être ouverte demeurent compétentes pour approuver la résiliation ou la modification des
contrats visés au présent article, même si aucune procédure d'insolvabilité n'a été ouverte



dans cet État membre.

Le premier alinéa s'applique également à une autorité compétente en vertu du droit national
pour approuver la résiliation ou la modification des contrats visés au présent article.

Article 14 - Effets sur les droits soumis à
enregistrement

Les effets de la procédure d'insolvabilité sur les droits d'un débiteur sur un bien immobilier, un
navire ou un aéronef qui sont soumis à inscription dans un registre public sont régis par la loi
de l'État membre sous l'autorité duquel ce registre est tenu.

Article 15 - Brevets européens à effet
unitaire et marques communautaires

Aux fins du présent règlement, un brevet européen à effet unitaire, une marque
communautaire ou tout autre droit analogue établi par le droit de l'Union ne peut être inclus
que dans la procédure visée à l'article 3, paragraphe 1.

Article 16 - Actes préjudiciables

L'article 7, paragraphe 2, point m), n'est pas applicable lorsque celui qui a bénéficié d'un acte
préjudiciable à l'ensemble des créanciers apporte la preuve:

a) que cet acte est soumis à la loi d'un État membre autre que l'État d'ouverture; et

b) que la loi dudit État membre ne permet en l'espèce, par aucun moyen, d'attaquer cet
acte.

Article 17 - Protection du tiers acquéreur



Lorsque, par un acte conclu après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité, un débiteur
dispose à titre onéreux:

a) d'un bien immobilier;

b) d'un navire ou d'un aéronef soumis à inscription dans un registre public; ou

c) de valeurs mobilières dont l'existence nécessite une inscription dans un registre prévu
par la loi,

la validité de cet acte est régie par la loi de l'État sur le territoire duquel ce bien immobilier est
situé, ou sous l'autorité duquel ce registre est tenu.

Article 18 - Effets de la procédure
d'insolvabilité sur les instances ou les
procédures arbitrales en cours

Les effets de la procédure d'insolvabilité sur une instance ou une procédure arbitrale en cours
concernant un bien ou un droit qui fait partie de la masse de l'insolvabilité d'un débiteur sont
régis exclusivement par la loi de l'État membre dans lequel l'instance est en cours ou dans
lequel le tribunal arbitral a son siège.
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